
24 mars 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 47 sur 116

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2006-348 du 21 mars 2006 relatif à l’octroi d’une indemnité à l’abandon total
ou partiel de la production laitière et abrogeant le décret no 2002-1353 du 12 novembre 2002

NOR : AGRP0600156D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche et du ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie,

Vu le règlement (CE) no 1788/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant un prélèvement dans le
secteur du lait et des produits laitiers ;

Vu le règlement (CE) no 595/2004 de la Commission du 30 mars 2004 portant modalités d’application du
règlement (CE) no 1788/2003 du Conseil établissant un prélèvement dans le secteur du lait et des produits
laitiers ;

Vu le code rural, notamment les articles D. 654-39 à D. 654-101 ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’avis du conseil de direction de l’ONILAIT en date du 15 décembre 2005,

Décrète :

Art. 1er. − Il est créé dans la partie réglementaire du livre VI du code rural un article D. 654-88-1 ainsi
rédigé :

« Art. D. 654-88-1. − Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’agriculture et du ministre chargé du budget,
pris après avis du conseil de direction de l’office chargé du lait et des produits laitiers, détermine pour chaque
campagne, le cas échéant, un dispositif d’octroi d’une indemnité à l’abandon total ou partiel de la production
laitière. »

Art. 2. − Le décret no 2002-1353 du 12 novembre 2002 relatif à l’octroi d’une indemnité à l’abandon total
ou partiel de la production laitière est abrogé.

Art. 3. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’agriculture et de la pêche
et le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 21 mars 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ


